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PROJET DE DOCUMENT
D’ORIENTATION ET DE RÉSOLUTIONS

N
ous sommes aujourd’hui confrontés à une 
véritable mutation de la Fonction publique 
dans les finalités qui lui sont assignées, 

dans son organisation dans les territoires, dans le 
statut des personnels qui la constituent.

L’avalanche de « contre-réformes » sans précé-
dent impulsées par le gouvernement de Nicolas 
Sarkozy vise, selon ses propres termes, un vérita-
ble renversement de civilisation fondé sur des va-
leurs d’individualisme et de compétition.

Faisant suite aux dispositifs d’individualisation 
des carrières et de la rémunération, puis à la Loi de 
février 2007 qui introduit le recrutement de per-
sonnels de droit privé dans la Fonction publique, 
le gouvernement a franchi une étape décisive dans 
la déconstruction statutaire avec la remise en cau-
se du concours et de la formation ; l’instauration 
de ratios locaux, remise en cause des 35 heures
et paiement des heures supplémentaires ; le non-
remplacement d’un départ à la retraite sur deux 
dans la fonction publique…

Les agents des catégories A et B représentent 
près du quart des fonctionnaires territoriaux. Cette 
proportion croit d’année en année. Les ingénieurs, 
cadres, techniciens et agents de maîtrise (Ictam) 
représentent un enjeu décisif dans les mutations 
à accélérer dans la mesure où ils sont les premiers 
acteurs dans la mise en œuvre opérationnelle. 
C’est par eux que Nicolas Sarkozy compte bien fai-
re passer son projet, comme il l’a rappelé dans son 
discours à l’Institut régional d’administration de 
Nantes en septembre 2007, devant les nouveaux 
cadres de l’Etat.

« Travailler plus pour gagner plus » constitue la 
seule réponse du gouvernement à l’exigence de 
revalorisation des salaires et de rattrapage d’un 
pouvoir d’achat qui a perdu 6 points entre 2000
et 2006. Le traitement de début de carrière d’un ca-
dre A est passé dans la même période de 1,63 à 1,23 
fois le Smic, tandis que celui d’un cadre B est passé 
de 1,24 à 1,04 fois le Smic.

Management par objectifs, évaluation avec ob-
jectifs de « performances », avancement au mérite 

deviennent les règles courantes de fonctionne-
ment. Si cela concerne les agents A et B en 1re li-
gne, ces méthodes brutales ont des conséquences 
sur tous les personnels.

Par ailleurs, l’Acte II de la décentralisation de 2003 
a organisé de nouveaux transferts de compéten-
ces de l’Etat vers les collectivités territoriales et, 
notamment, vers les Conseils généraux. L’arrivée 
massive des Tos de l’éducation nationale et des 
agents des Dde accentue une pression budgétaire 
sur les départements déjà fortement alourdie par 
l’explosion des dépenses que l’état leur a transféré 
pour la prise en charge des personnes âgées, du 
Rmi, du handicap et prochainement des tutelles.

Dans un tel contexte, la part consacrée aux dé-
penses de personnel et aux missions de service 
public est fondamentalement réinterrogée.

Nous en connaissons les conséquences : non-
remplacement des départs, diminution des bud-
gets de formation, réduction des budgets de fonc-
tionnement, délégation de services au privé et 
partenariats public/privé.

L’émergence de la notion de souffrance au travail et 
la montée en puissance d’un management autoritaire
constituent une traduction palpable des consé-
quences de ces multiples attaques.

Ainsi, la perte des repères collectifs livre les in-
dividus à la violence d’une organisation du travail 
entièrement centrée sur une logique de rentabi-
lité qui n’a que faire de la santé des salariés et de la 
réponse aux besoins publics.

Les Ictam de plus en plus soumis à ces objectifs 
constituent l’une des premières cibles de ces at-
taques. Redonner toute sa place au statut prend 
ainsi tout son sens à la fois en termes de missions 
de service public, de réponse aux besoins de la 
population comme de reconnaissance du rôle et 
de la place des fonctionnaires territoriaux.

En cela nos catégories ont un rôle prépondérant 
à jouer. L’organisation spécifique Ufict permet d’of-
frir à l’ensemble de la Cgt un espace de réflexion et 
d’expression, un outil de mobilisation à ces salariés 
et une alternative au corporatisme.

I - Préambule
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Première partie : Enjeux revendicatifs

E
n phase avec l’impulsion libérale de la commis-
sion européenne, l’orientation donnée par la 
réforme de l’Etat : Lolf (loi organiques pour les 

lois de finance) et Rgpp (révision générale des politi-
ques publiques) vise à introduire dans la gestion des 
services une logique de résultats, de performances et 
d’évaluation en complète rupture avec les valeurs des 
services publics que nous défendons. Par la pression 
financière, la réorganisation des dotations budgé-
taires et des transferts de compétences sans moyens 
financiers correspondants, le gouvernement tente 

d’imposer cette politique aux collectivités. C’est, 
notamment l’objet de la loi facilitant le recours aux 
partenariats publics-privé.

Cette volonté d’infléchir les politiques locales a 
besoin, pour être mise en œuvre des vecteurs que 
sont les élus locaux et les Ictam des collectivités. 
C’est l’objectif des nouveaux outils de management, 
générateurs de souffrance au travail. Les ingénieurs, 
cadres, techniciens et agents de maîtrise constituent 
cependant aujourd’hui, même dans leur diversité, 
des pôles de résistance non négligeables.

La loi organique relative aux lois de finances (Lolf) de 2001 est entrée en vigueur le 1er janvier 2006. 
Censée faciliter le passage «CC d’une administration de moyens (gestion de crédits) à une administration 
de résultats (où chaque gestionnaire devra atteindre les résultats fixés) », son objectif principal semble 
bien de permettre la compression des dépenses de l’Etat, notamment salariales. Elle induit des trans-
formations importantes en matière de gestion du personnel.

Dispositif central de la « réforme de l’Etat », la Lolf conditionne de plus en plus la gestion des collecti-
vités territoriales, en particulier des plus importantes.

La révision générale des politiques publiques, lancée le 10 juillet 2007, vise à réduire brutalement les 
dépenses publiques de l’Etat, des collectivités territoriales, de la sécurité sociale et, en premier lieu, 
l’emploi public. La Rgpp renforce le caractère inéquitable de la fiscalité pour atteindre l’équilibre des 
dépenses à l’horizon 2010 ou 2012. En recentrant l’intervention publique sur des missions de régulation 
et de cohésion sociale minimum, elle organise le transfert de missions publiques au secteur privé.

Politiques publiques et rôle de l’encadrement

Une conception particulière-
ment autoritaire des relations 
professionnelles se développe, 
refusant aux cadres toute mar-
ge d’autonomie, toute capacité 
d’initiative, mettant ainsi en cau-
se leurs qualifications, leurs com-
pétences et – en définitive – leurs 
missions de service public.

Des difficultés dans l’exercice 
des responsabilités profession-
nelles – notamment lorsque les 
moyens accordés ne correspon-
dent pas aux objectifs deman-
dés – servent parfois de prétexte 
à des sanctions disciplinaires. 
Faute d’une intervention syndi-
cale sur le contenu des politi-
ques managériales, demain cha-
cun pourra se voir, du seul fait du 
prince, menacé de sanctions s’il 
ne s’inscrit pas dans la « culture
de la performance » en vogue 

actuellement, s’il ne se coule pas 
suffisamment dans le moule de 
critères qui n’ont le plus souvent 
rien à voir avec nos missions.

Chacun s’accorde sur la néces-
sité d’améliorer les relations so-
ciales et l’organisation du travail. 
Ce n’est pas à cela que conduisent 
les stratégies mises en œuvre. Le 
fossé se creuse entre les objec-
tifs affichés et le développement 
d’une gestion managériale qui 
se traduit par l’individualisation, 
l’isolement, la mise en concur-
rence des salariés, une perte de 
sens des missions, l’alourdisse-
ment des procédures.

L’individualisation porte en 
elle des risques de dysfonction-
nement, la mise à mal du col-
lectif de travail, le repli sur soi… 
L’efficacité professionnelle et 
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l’exercice des responsabilités 
doit aller de pair avec le déve-
loppement des garanties collec-
tives.

Il existe des alternatives au ma-
nagement « juridico-économi-
que» découlant de la Lolf. Une 
des solutions consiste à placer 
l’usager au centre de nos préoc-
cupations, en parlant de qualité 
du service public, de qualité du 
travail réalisé. La qualité est un 
bon antidote au tout quantitatif. 
Les usagers font les frais autant 
que les fonctionnaires d’une ap-
proche trop financière. Pour cela 
nous devons également plus et 
mieux communiquer les enjeux 
de nos luttes, la spécificité du 
service public aux usagers. Nous 
nous situons sur une probléma-
tique qui concerne les valeurs, 
un choix de société. Une autre 
solution réside dans la réhabilita-
tion des collectifs de travail sous 
toutes les formes possibles, acti-
vités, métiers, projets… L’abord 
qualitatif rejoint la problémati-
que du collectif de travail, il per-
met de revendiquer l’association 
du personnel à la définition des 
critères qualitatifs.

Un management public ne peut 
se concevoir sans progrès dé-
mocratiques, associant usagers, 
agents et cadres. La légitimité dé-
mocratique que le suffrage uni-
versel confère aux élus ne peut, 
ne doit pas étouffer l’expression 
de ceux qui mettent en œuvre le 
service public. Les cadres, enca-
drant ou pas, doivent être asso-

ciés aux décisions, pouvoir dé-
battre des politiques publiques 
et proposer des solutions alter-
natives.

Il ne peut y avoir de véritable 
responsabilité sociale des collec-
tivités sans reconnaissance de la 
responsabilité sociale des agents, 
notamment celle des Ictam s’ap-
puyant sur leur expertise techni-
que et juridique, leur place dans 
l’organisation du travail, leur 
éthique professionnelle.

L’utilisation de l’argent public 
doit donner lieu à des comptes 
rendus à la population, à une 
véritable transparence finan-
cière et les politiques publiques 
faire l’objet d’une évaluation. Les 
agents et, en particulier les in-
génieurs, cadres et professions 
techniciennes, doivent être as-
sociés au choix des critères, des 
indicateurs afin que l’évaluation 
ne porte pas seulement sur du 
« quantitatif » ou sur les écono-
mies réalisées mais sur l’amélio-
ration du service rendu à la po-
pulation.

L’efficacité des politiques pu-
bliques doit reposer sur le dé-
veloppement des qualifications 
des agents. Les modes actuels 
de management conduisent au 
contraire à une déqualification, 
nient la technicité, les capacités 
d’expertise de cadres canton-
nés à des fonctions d’exécution, 
mettent en opposition cadres 
« managers » et cadres « techni-
ciens ».
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Le congrès décide 
- d’engager avec les syndicats dans les collectivités réflexions et actions pour une alternative au mana-

gement actuel ;

- de travailler à des garanties statutaires permettant la mise en oeuvre de droits individuels et collectifs 
d’expression, de propositions et d’alternatives pouvant aller dans certaines situations jusqu’à un droit 
de refus ou d’opposition ;

- d’inscrire cette action dans le cadre de l’activité de la fédération Cgt des services publics dans la fédé-
ration européenne des services publics et en contribuant à des convergences syndicales ;

- de mettre ces enjeux en débat dans la campagne des élections professionnelles.
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Fonction publique de carrière, fonction publique de métier

La fonction publique est 
aujourd’hui organisée sur la no-
tion de carrière. La séparation 
du grade et de l’emploi signifie 
qu’un fonctionnaire a vocation 
à occuper tous les emplois qui 
rentrent dans le cadre de la dé-
finition statutaire de son cadre 
d’emplois.

La Cgt a participé activement au 
groupe de travail du Cnfpt pour 
l’élaboration du référentiel mé-
tier. Structuré autour des cadres 
d’emplois des différentes filières, 
il liste les différents métiers s’y 
rattachant. Le métier, c’est pour 
une bonne part l’expérience ac-
quise, la technicité.

Reconnaître l’existence des 
métiers et leurs spécificités dans 
la fonction publique territoriale 
ne signifie nullement s’inscrire 
dans la conception d’une fonc-
tion publique de métier en lieu et 
place de la fonction publique de 
carrière. Un fonctionnaire peut 
changer de métier au cours de 
sa carrière tout en restant dans 
son cadre d’emplois ou sa filière. 
Il déroule sa carrière dans le res-
pect du statut. Il peut poursuit 
sa carrière tout en changeant de 
cadre d’emplois, de filière et de 
métier. Il peut également chan-
ger de filière, de grade et de ca-
tégorie en passant un concours 
interne.

La fonction publique de carriè-
re permet la continuité du servi-
ce public indépendamment des 
aléas politiques. Le fonctionnaire 
est titulaire de son grade et non 
pas de son emploi. Si son em-
ploi est supprimé, il est toujours 
fonctionnaire, il doit conserver 
son traitement indiciaire et il doit 
bénéficier d’un reclassement sur 
un autre poste. Il ne peut donc 
pas être licencié si son poste est 
supprimé !

La volonté de déréglementa-
tion du gouvernement, la « dé-
construction statutaire », nous 

entraîne vers une fonction publi-
que de métier. A terme, le statut 
pourrait être remplacé par une 
convention collective de droit 
privé, les fonctionnaires rempla-
cés par du personnel en Cdd ou 
en Cdi auraient uniquement vo-
cation à occuper un poste pour 
un métier donné, sans passerelle 
vers d’autres postes, d’autres fi-
lières ou les autres versants de 
la fonction publique (détache-
ment).

La fonction publique de métier 
est la négation même de l’emploi 
public, de la continuité du ser-
vice public et de la séparation du 
grade et de l’emploi. Une fonc-
tion publique de métier suppri-
me toute forme de protection du 
fonctionnaire face à une maladie 
ou une suppression de poste (pri-
vatisation par exemple). C’est la 
réponse donnée aux employeurs 
qui revendiquent plus de sou-
plesse de gestion, qui préten-
dent que le statut est un carcan 
empêchant une gestion moderne 
du service public. Pour bon nom-
bre d’employeurs publics, la sup-
pression de poste doit conduire 
à la suppression de l’emploi 
correspondant. Actuellement ils 
doivent reclasser les agents dont 
le poste est supprimé au sein de 
leurs services ou en cas d’impos-
sibilité l’agent est mis à disposi-
tion du centre de gestion ou du 
Cnfpt. Une fonction publique 
de métier remettrait en cause ce 
droit statutaire.

Les cadres A et B seraient les 
premiers visés par de telles 
contre-réformes, à l’instar du 
secteur privé : dans l’accord sur 
les contrats de travail, les cadres 
sont soumis à un traitement par-
ticulier, leur contrat de mission 
est spécifique.
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Formation et concours

Comme l’a souligné la fédéra-
tion Cgt des services publics, la loi 
relative à la Fonction publique ter-
ritoriale et les décrets réformant 
les formations initiales remettent 
gravement en cause la formation 
professionnelle, constituent un 
véritable recul en matière de for-
mation obligatoire des agents des 
catégories A et B. 

Ces personnels disposeraient 
uniquement de 5 jours de forma-
tion d’intégration et de 17 jours 
(durée plancher) de formation de 
professionnalisation, soit 22 jours 
de formation obligatoire sur tou-
te la carrière, alors qu’auparavant 
la formation initiale des agents de 
catégorie B pouvait aller jusqu’à 
90 jours et celle des agents de ca-
tégorie A jusqu’à 180 jours.

La volonté de faire cette réfor-
me à moyens constants ne peut 
que conduire à la dégradation de 
la qualité de formation pour les 
agents chargés de mettre en œu-
vre le service public territorial et 
affecter la qualité du service ren-
du aux usagers

La formation des agents et fonc-
tionnaires territoriaux doit être 
financée dans un cadre mutualisé 
et paritaire à hauteur de 3 % de 
la masse salariale. Le Cnfpt doit 
être l’opérateur unique de la for-
mation pour sa mise en œuvre, 
seul garant comme établissement 
public national de l’unicité de la 
Fonction Publique Territoriale.

La formation doit être un droit 
collectif et s’inscrire dans le cadre 

d’une gestion collective des car-
rières. Le temps de formation doit 
être mutualisé, le coût des forma-
tions post-concours être pris en 
charge par l’ensemble des collec-
tivités.

Le droit à une formation per-
sonnelle doit être garanti à cha-
que agent, ainsi que la possibilité 
d’évoluer en dehors de son cadre 
d’emplois et de sa collectivité, de 
façon à permettre la mobilité pro-
fessionnelle.

Le concours doit demeurer le 
mode d’accès essentiel à la fonc-
tion publique, garantie de l’égalité 
des citoyens face aux emplois pu-
blics. Le concours – sur épreuves 
et non seulement sur titres – doit 
permettre de valider l’aptitude 
des candidats à occuper une cer-
taine nombre de postes au regard 
de leur qualification.

La préparation au concours doit 
s’effectuer en dehors du cadre 
restreint du Dif (droit individuel 
à la formation), qui prévoit qu’elle 
s’effectue à la charge de la collec-
tivité, dans la limite de vingt heu-
res par an, éventuellement hors 
temps de travail et est soumise à 
l’appréciation de l’employeur.

La nature des épreuves des 
concours doit être différente de 
celle des examens, porter sur 
l’exercice du métier dans le service 
public. Les concours sont-ils trop 
« académiques » ? Privilégie-t-on 
à l’excès le rédactionnel, le juridi-
que? Doivent-ils être d’une nature 
différente selon les filières ?
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Le congrès donne pour mandat à la prochaine commission exécutive
- de faire du droit à la formation un des axes revendicatifs prioritaires de l’Ufict ;

- d’aider les syndicats à s’emparer des enjeux de formation, notamment au travers des Ctp : bilans 
sociaux, négociation des plans de formation, en relation avec les représentants Cgt dans les conseils 
régionaux d’orientation du Cnfpt ;

- de travailler en lien avec les élus et mandatés Cgt au conseil supérieur de la Fpt et au Cnfpt, les collec-
tifs « filière » et les syndicats afin de proposer des améliorations aux contenus des formations conti-
nues, et post concours, aux épreuves des concours et à la composition des jurys.
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Garanties collectives

Régimes indemnitaires et Nbi 
sont fondées sur le poste et la ma-
nière de servir et non sur la quali-
fication ; certains postes subissent 
une déqualification. Nos exigen-
ces de revalorisation substantielle 
du traitement indiciaire, de refon-
te des grilles pour permettre la
reconnaissance des qualifications 
sont plus que jamais d’actualité.

Sans se substituer aux concours, 
la validation des acquis de l’expé-
rience (Vae) peut constituer un 
véritable outil de promotion in-
terne et de lutte contre la précari-
té. Or, elle est trop souvent vécue 
comme un parcours du combat-
tant. Les procédures permettant 
d’en bénéficier doivent être sim-
plifiées, l’accès à l’information 
amélioré et les moyens adaptés.

Les recrutements, en particu-
lier dans nos catégories, sont 
largement soumis au clientélis-
me, contrariés par l’absence de 
déclaration des postes vacants. 
Certains postes font systémati-
quement l’objet de recrutement 
de non titulaires, notamment du 
fait d’une hyper-spécialisation 
des profils exigés, la pratique des 
faisant-fonction, et le recours aux 
« chargés de mission » a tendance 
à se généraliser.

Pour mettre fin au clientélisme, 
à la mise en concurrence des 
agents et des territoires, l’Ufict 
réaffirme la nécessité d’une véri-
table gestion collective des carriè-
res des fonctionnaires (nationale 
pour les A et régionale pour les 

B), le renforcement du rôle des 
centres de gestion et des organis-
mes paritaires. 

Le recours de plus en plus fré-
quent à des tests de personnalité 
lors des recrutements doit être 
combattu.

Les comités techniques paritai-
res doivent disposer d’un droit de 
regard et d’intervention sur la na-
ture et l’utilisation des bilans de 
compétences.
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Le congrès donne pour mandat à la prochaine commission exécutive
- de faire de la gestion collective des carrières un axe de travail prioritaire, conformément aux décisions 

du 9e congrès fédéral ;

- d’aider les syndicats et les syndiqués Ufict élus dans les organismes paritaires à intervenir en faveur de 
la  gestion prévisionnelle des emplois et des compétences et la déclaration des postes vacants ;

- de participer à la construction d’un socle de garanties collectives, par le renforcement du titre I du 
statut de la fonction publique, base du nouveau statut du travail salarié et de la sécurité sociale pro-
fessionnelle, en particulier en matière de mobilité professionnelle et de lutte contre la précarité.
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Deuxième partie : Vie syndicale, outils spécifiques

L
e Conseil national des 8 et 9 novembre 2007 
a donné comme ambitions au 7e congrès de 
l’Ufict :

- davantage d’activité revendicative spécifique aux 
ingénieurs, cadres, techniciens / A, B et maîtrise, 
en convergence avec les autres catégories pour un 
meilleur rapport de forces ;

- une organisation spécifique, outil de la fédération 
des services publics, ancrée dans les territoires, 
active dans les collectivités et entreprises de notre 
champ professionnel ;

- une direction nationale (commission exécutive et 
bureau) en phase avec ces objectifs et en capacité 
de les mettre en œuvre.

Et décliné plusieurs objectifs :

- S’inscrire dans la campagne des élections profes-
sionnelles.

- Consolider ce que nous avons construit depuis vingt 
ans, mais aussi prendre en compte les évolutions, 
les mutations et dépasser les blocages rencontrés.

-  Avoir un regard lucide sur A A :

- l’activité syndicale et revendicative en direction 
et avec nos catégories ;

- l’état de nos forces organisées : notre implanta-
tion, là où nous avons des affiliés, des sections, 
des syndicats, forces et faiblesses, déserts syndi-
caux ;

- la participation des syndiqués Ufict à la vie de la 
Cgt (dans les UL, UD, Csd…)

- nos modes de vie et d’organisation dans les col-
lectivités et entreprises, les relations entre organi-
sations Ufict et ouvriers-employés ;

- la réalité des rapports entre les catégories, des 
rapports hiérarchiques, les contradictions ;

- ce qui fait encore obstacle à l’affiliation Ufict des 
A, B et maîtrise ;

- l’image que nos camarades ouvriers et employés 
mais également A, B et maîtrise ont de l’Ufict.

- Définir des priorités en matière d’activité et d’or-
ganisation.

Nos forces organisées

Nous avons, en 2006, franchi le 
cap des 5 000 affiliés, avec 5 187
Fni Ufict.

Les déserts dans l’affiliation 
à l’Ufict ne correspondent pas 
forcément à des déserts syndi-
caux Cgt. Dans plusieurs dépar-
tements, l’essentiel de nos forces 
se concentre sur un, deux ou 
trois syndicats (ville chef-lieu et 
conseil général par exemple), les 
autres syndiqués Ufict sont dis-
persés sur tout le territoire et de 
ce fait très isolés.

Le nombre de syndiqués A, B et 

maîtrise est bien en deçà de nos 
potentiels révélés par le nombre 
de voix Cgt aux élections profes-
sionnelles, le nombre d’affiliés 
est également en deçà du nom-
bre de syndiqués A, B et maîtrise, 
puisque des syndicats dépassant 
50 voire 100 syndiqués ne décla-
rent aucun affilié Ufict.
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Le congrès donne pour mandat 
à la prochaine commission exécutive
- d’engager, avec l’aide de la direction fédérale  

- un recensement de tous les syndicats comptant des Ictam afin de 
déboucher sur leur affiliation à l’Ufict (ce recensement doit aller 
de pair avec le développement de l’outil CoGitiel) ;

- une campagne de syndicalisation des Ictam à la Cgt.
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Le congrès décide
- de modifier les statuts de l’Ufict de façon  à permettre l’organisa-

tion des Ictam aussi bien dans des sections au sein de syndicats 
dit « généraux » que dans des syndicats spécifiques.

Des structures spécifiques Ufict 
(essentiellement des syndicats) 
sont identifiées dans 81 collecti-
vités, Epci ou entreprises. 

Nous devrions réfléchir sur nos 
structures et leur évolution. Par 
exemple : à partir de quel nom-
bre de syndiqués une organisa-
tion spécifique est-elle viable ?
Nous pourrions envisager de 
nouvelles formes de vie syndica-
le et d’organisation au niveau des 
territoires  (par exemple à l’éche-
lon intercommunal, mais tout en 

gardant un ancrage dans chaque 
collectivité).

Si le syndicat Ufict paraît la for-
me d’organisation la plus abou-
tie, permettant de développer 
une activité revendicative spécifi-
que dans la durée, la décision de 
créer une section ou un syndicat 
Ufict appartient aux syndiqués 
Ictam au regard, notamment, du 
nombre d’agents et de syndiqués 
de chaque catégorie.

Objectifs de déploiement et d’organisation

Nous devons renforcer nos liens avec nos bases et les affiliés (en ter-
mes d’information et de communication, de vie syndicale, afin d’en as-
socier un plus grand nombre à la vie de l’Ufict, de les solliciter pour des 
réflexions communes, des actions, des constructions revendicatives à 
travers groupes de travail et collectifs…). Ainsi, nous pourrons impul-
ser des batailles revendicatives et contribuer à la syndicalisation dans 
nos catégories.
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Le congrès donne pour mandat
à la prochaine commission exécutive
- de rechercher un référent Ufict par département : membre de 

la CE de l’Ufict, du collectif départemental Ufict ou de la Csd,
d’un syndicat. Ce (cette) camarade devra relayer l’information, 
les orientations et les propositions Ufict et faire « remonter »
les informations des syndicats. Il travaillera en commun avec les 
membres de la CE fédérale dans les départements ou coopérant 
dans une Csd. Là où il n’en existe pas encore, il pourra contribuer 
à la création d’un collectif Ufict auprès de la Csd.

Les conseils généraux et régionaux connaissent des bouleversements 
considérables. Les transferts massifs de missions et de personnels de 
l’Etat – en particulier des agents des Dde et des Tos de l’Education na-
tionale – n’ont pas été accompagnés de moyens correspondant en ter-
mes financier et de gestion. Les pressions budgétaires pourraient se 
traduire par des déqualifications, la précarisation de l’emploi, la dégra-
dation des conditions de travail, le développement d’un management 
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agressif, des délégations de service public et/ou la dégradation du ser-
vice rendu à la population, le développement des inégalités territoria-
les et la mise en concurrence de ces collectivités.

Par ailleurs, les personnels du secteur social des conseils généraux 
sont confrontés à la mise en œuvre des lois liberticides. 

Ces nouveaux enjeux renforcent la nécessité du développement 
de l’activité Ufict et de formes d’organisation de l’ensemble des A, B 
et maîtrise (incluant les Ictam issus de la fonction publique de l’Etat).  
Pour éviter les mises en opposition ou en concurrence des différentes 
catégories en fonction de leurs responsabilités, le repli corporatiste ou 
une segmentation du travail revendicatif et de l’organisation syndicale 
par service ou par direction…

Le congrès donne pour mandat
à la prochaine commission exécutive
- de rencontrer les syndicats des Conseils généraux et régionaux 

et Sdis en lien avec la direction fédérale, les Csd et Csr, afin 
d’identifier avec eux les problématiques spécifiques aux agents 
des catégories A, B et maîtrise, de dégager des propositions re-
vendicatives et des formes d’organisation adaptées ;

- de développer l’activité spécifique dans les secteurs du loge-
ment social et  de l’eau
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Activité revendicative

Nous rencontrons des difficultés persistantes à in-
tervenir sur des enjeux fondamentaux : salaire ados-
sé à la qualification, déroulement de carrière, forma-
tion qualifiante, concours et recrutements, gestions 
collective des carrières, modes d’organisation du 
travail, rôle et missions du service public. 

Cela concerne l’Ufict, mais au-delà la fédération et 
toute la Cgt. Et cela s’inscrit dans la recherche, par 
toute la Cgt, de nouvelles formes d’organisation – et 
de structures – pour une plus grande efficacité, le 
dépassement de conceptions corporatistes, le dé-
ploiement dans tout le salariat (en particulier les dé-
serts syndicaux), le rassemblement.
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Le congrès donne pour mandat à la prochaine commission exécutive
- de travailler l’articulation entre revendications « spécifiques » et convergences  des luttes (interprofes-

sionnalisation) et de contribuer à la construction du Nouveau statut du travail salarié (NSTS).

- de poursuivre et de renforcer la participation de l’Ufict aux collectifs et groupes de travail de l’Ugict, 
en particulier au collectif Ugict « fonction publique ».

- de favoriser une activité transversale 

- dans les territoires, dans la coopération entre syndicats et sections Ufict des différentes collec-
tivités, en particulier dans le cadre intercommunal, 

- dans la fonction publique territoriale, en réseaux grâce aux collectifs et groupes de travail 
Ufict, 

- dans les différents versants de la fonction publique, de façon à développer les convergences, 

- avec les Ictam du secteur privé, notamment ceux des entreprises délégataires de service public, 
des associations para-administratives, dans un cadre interprofessionnel, par une implication 
dans les UL, les collectifs de l’Ugict.
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Un objectif prioritaire : rassembler

Il ne suffit pas d’affirmer la pertinence 
de l’outil spécifique

Des syndiqués refusent ou ac-
ceptent difficilement une activité 
syndicale séparée selon les caté-
gories. Soyons clairs : le dévelop-
pement de l’activité spécifique et 
l’outil spécifique n’ont pas pour 
objet de diviser mais de rassem-
bler !

Des catégories ne se retrouve-
ront pas dans la Cgt si celle-ci ne 
les écoute pas, ne construit pas 
les revendications avec elles. 
Cela pèsera négativement sur le 
rapport des forces. L’activité et 
l’organisation spécifiques ont vo-
cation à déployer la Cgt dans tout 
le salariat, toutes les catégories, à 
dépasser les contradictions hié-
rarchiques.

La Cgt doit alors agir dans deux 
directions : spécifique et conver-
geant. En favorisant l’expression 
distincte des revendications et 
leur mise en commun. Afin de re-

chercher le plus grand dénomi-
nateur commun et non bas une 
base étriquée et réductrice.

Une activité syndicale exclusi-
vement centrée sur les person-
nels « d’exécution », excluant ou 
marginalisant de fait les autres 
catégories, sera réductrice et 
mutilante. A contrario, peut-on 
sérieusement envisager qu’une 
activité spécifique « cadres » se 
développera efficacement si l’ac-
tivité Cgt n’avance pas ou régres-
se en catégorie C ?

Il faut donc penser le syndica-
lisme comme un ensemble qui 
doit marcher sur ses deux pieds. 
Autrement dit, il est de la res-
ponsabilité des militants, des di-
rections syndicales, de favoriser 
l’activité spécifique dans sa caté-
gorie, mais aussi dans les autres. 
Sans prétendre faire à la place ni 
se substituer.

Pas de permanence de l’activité 
spécifique sans outils spécifi-
ques, disons-nous depuis long-
temps. Cela reste vrai. Mais nous 
avons besoin d’être compris et 
de préciser nos objectifs.

Comment ne pas s’interroger 
en constatant une multitude de 
situations contradictoires :

- Des syndicats dits « généraux »
sont dirigés par des cadres. 

- Alors qu’il existe un syndicat 
Ufict dans la collectivité ou 
l’établissement, des syndicats 
ouvriers-employés organisent 
des agents des catégories A et 
B, sont dirigés par des A et B 
ou encore créent une « section
Ufict » en concurrence avec le 
syndicat Ufict.

- Des sections ou syndicats Ufict 
n’organisent que des agents de 
catégorie A, cadres encadrants.

- Des syndicats Ufict organisent 
des agents de catégorie C (en
plus des agents de maîtrise)

(Reste posée la question de l’or-
ganisation des « faisant fonction », 
agents de catégorie C disposant 
des qualifications et des respon-
sabilités de collègues de catégorie 
B ou A, de même que des agents 
non-titulaires dont les responsabi-
lités – et le salaire – ne correspon-
dent pas à la qualification).    

Nous constatons une difficulté 
récurrente : le manque de dispo-
nibilité (objective et subjective) 
des A, B et maîtrise, une activité 
militante en dents de scie.

Comment fonctionner dans 
le concret des services, des col-
lectivités, des établissements ?
Groupes de travail, collectifs, 
sections, syndicats Ufict : quels 
outils pour quelle activité ?
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Relations entre syndiqués, entre organisations
ouvriers-employés et Ufict

Des syndiqués A, B et maîtrise, 
parfois, peuvent apparaître don-
neurs de leçons, sinon donneurs 
d’ordres, reproduisant dans l’ac-
tivité syndicale des pratiques 
professionnelles, des rapports 
hiérarchiques, nourrissant des 
attitudes anti-cadres chez des 
militants ouvriers ou employés.

On ne peut pas nier les effets 
des stratégies d’individualisation, 
de division, de mise en concur-
rence, y compris parmi les syndi-
qués et les militants Cgt.

Cela se traduit quelquefois par 
des conflits entre syndiqués dans 
un même syndicat ou entre syn-
dicats Cgt « ouvriers-employés »
et syndicats Ufict Cgt.

Le choix historique de la Cgt 
de créer des outils adaptés aux 
ingénieurs, cadres, techniciens, 
aux agents de catégories A et B 
de la fonction publique et agents 
de maîtrise, ne doit pas être re-
mis en cause. Dans beaucoup de 
collectivités, la création d’une 
section ou d’un syndicat Ufict a 
permis de développer l’activité 
revendicative dans les catégories 
A, B et maîtrise et la syndicalisa-
tion et c’est toute la Cgt qui avan-
ce sur ses deux pieds.

Nous devons corriger les défauts 
que nous remarquons ici ou là en 

terme de qualité de vie syndicale, 
le manque de démocratie syndica-
le, de formation des militants, de 
débats, et bien souvent le manque 
d’activité revendicative.

Il est arrivé que des syndiqués 
A, B, maîtrises créent des sec-
tions ou syndicats en réactions 
ou en opposition à des pratiques, 
des désaccords, des mésententes 
avec les syndiqués d’autres caté-
gories ou avec les responsables 
ouvriers et employés.

On ne peut plus, on ne doit 
plus concevoir et organiser les 
outils Cgt en opposition, sur des 
attitudes de rejet.

Nous devons passer à une autre 
étape. Construire l’activité et les 
outils syndicaux pour apporter 
une plus-value Cgt, une complé-
mentarité nécessaire, une meilleu-
re qualité de vie syndicale. Et un 
maître-mot : la coopération.

Chaque syndicat ou section 
syndicale a vocation à traiter de 
façon spécifique les questions 
qui touchent particulièrement 
les salariés qu’il ou elle organise, 
mais les syndiqués de toutes les 
catégories ont toutes les raisons 
de coopérer dans l’activité quo-
tidienne, sur toutes les questions 
communes.
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L’outil spécifique ne peut pas 
se construire partout de la même 
manière. Selon que l’on se trouve 
en zone rurale ou dans une gros-
se collectivité, selon que les A, B 
et maîtrises sont majoritaires ou 

au contraire extrêmement mino-
ritaires… Il faut partout avoir le 
souci de la cohérence syndicale 
et créer les conditions pour que 
la Cgt rassemble et agisse avec 
tous les salariés.
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Le congrès décide
- d’adopter des propositions à soumettre à la direction fédérale 

puis aux syndicats : règles de fonctionnement susceptibles 
d’améliorer la qualité de la vie syndicale au sein d’une collec-
tivité ou entreprise et les relations entre sections ou syndicats 
Ufict et sections ou syndicats « ouvriers et employés ».
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Revisiter nos outils et notre fonctionnement

Il nous faut aussi revisiter nos 
propres outils Ufict, nos modes 
de fonctionnement, nos périmè-
tres et notre activité revendica-
tive.

Les besoins et revendications 
des agents des catégories A, B et 
maîtrise peuvent être compris, 
partagés et défendus par les col-
lègues des autres catégories. Ce 
qui implique de les faire connaî-
tre et expliquer. La réciproque 
est vraie : les Ictam ne peuvent se 
désintéresser des conditions de 
travail, besoins et revendications 
des agents de catégorie C.

Par exemple, ne devons-nous 

pas travailler la revendication de 
reconnaissance et le dévelop-
pement des qualifications pour 
tous les agents, y compris ceux 
de catégorie C ?

Nos organisations Ufict sont 
encore souvent identifiées à un 
service ou un secteur d’activité 
dominant, à une catégorie. On 
ne peut prendre en compte les 
intérêts, vécus et besoins des 
cadres dirigeants, des cadres en-
cadrants, des professions techni-
ciennes et des agents de maîtrise 
dans une activité Ufict « généra-
liste » et « globalisante » qui, sou-
vent, est le reflet des préoccupa-
tions d’une seule catégorie.
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Le congrès décide

- d’adopter deux objectifs à décliner dans la vie syndicale, du lo-
cal au national : le décloisonnement de l’activité spécifique Ufict 
(qui pourrait passer par une adresse à tous les syndiqués de la 
fédération, toutes catégories confondues) et la diversification re-
vendicative (en s’ouvrant, notamment, aux catégories et profes-
sions émergentes, aux jeunes, aux précaires…).

Le congrès donne pour mandat
à la prochaine commission exécutive
- de doter l’Ufict de moyens d’action :

- Formation syndicale des syndiqués Ictam (mais aussi des autres 
catégories grâce au module Ugict de sensibilisation aux enjeux 
du spécifique).

- Droits syndicaux (à travailler dans un cadre plus large que le 
local : centres de gestion…) et les moyens de l’exercer (adapta-
tion des postes et charges de travail, remplacements, effectifs, 
évolution des organisations du travail, afin que la seule alterna-
tive ne soit pas le militantisme hors du temps de travail ou le 
détachement à temps complet).

- Outils de coordination : collectifs départementaux (voire régio-
naux) Ufict intégrés aux Csd et Csr.
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L’Ufict, outil de la fédération

La direction nationale de l’Ufict

Collectifs et groupes de travail

L’Ufict inscrit son activité dans le cadre des orientations fédérales. 
Elle n’a pas vocation à se développer de façon cloisonnée et parallèle 
aux instances fédérales, encore moins en contradiction avec elles.  
Des rencontres régulières entre les bureaux fédéral et Ufict seraient 
souhaitables, de même que – ponctuellement – entre commissions 
exécutives et avec des méthodes de travail permettant l’implication 
de davantage de camarades.

Des efforts sont nécessaires afin que la CE soit réellement l’instance 
dirigeante de l’Ufict : responsabilisation de chacun de ses membres, 
contacts réguliers entre le bureau et les membres de la CE dans le ca-
dre de l’élaboration, la mise en œuvre et le suivi d’un plan de travail.

L’Ufict pourrait s’investir dans les collectifs et groupes de travail 
fédéraux, tout en développant des espaces nationaux de réflexion, 
d’expression et d’élaboration de propositions revendicatives pour 
les catégories relevant de son champ d’intervention. Les militants de 
l’Ufict ont toute leur place dans le travail sur « finances locales » et 
« avenir des services publics locaux », problématiques qui relèvent de 
la fédération toute entière.

Le congrès donne pour mandat
à la prochaine commission exécutive
- d’organiser un stage de deux ou trois jours dès le début du man-

dat afin que tous les membres de la CE disposent de connaissan-
ces et de repères communs.

- de développer notre connaissance et nos liens avec les syndicats 
et sections Ufict et les affiliés.
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Le congrès donne pour mandat
à la prochaine commission exécutive

- de développer une activité revendicative autonome en direction 
des agents des catégories A, B et maîtrise dans les principales 
filières de la fonction publique territoriale, dans le cadre de l’ac-
tivité globale de la fédération ;

- de relancer le collectif national Ufict « cadres de direction » ;

- d’inciter des militants de l’Ufict à participer aux groupes de tra-
vail fédéraux « transversaux » ou thématiques.


